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Sigle du cours DEI 6817 

Titre du cours Théories du projet en design d’intérieur 

Catégorie d’emploi Chargé de cours 

Type de cours Théorique, obligatoire (3 cr.) 

Unité d’embauche Faculté de l’aménagement / École de design (AO300U) 

 
Description du cours : 

Découverte du phénomène de projet en design d’intérieur selon divers points de vue théoriques : regard historique, 
anthropologique, épistémologique, méthodologique, éthique, pragmatique, phénoménologique, herméneutique, rhétorique, 
poétique et esthétique. 

Le cours explore ce que veut dire le projet, comment l’appréhender et comment le rendre accessible à une investigation 
intellectuelle. Il vise à faire du projet une action plus éclairée afin de produire des connaissances et des réflexions qui serviront la 
cause de la pratique. Les objectifs du cours visent la découverte de la diversité et de la complexité des objets de recherche et 
d’étude dans les disciplines du design, ainsi que la découverte d’approches et de concepts théoriques afin d’éclairer les 
problématiques de design d’intérieur. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Exigences de qualification : 

Diplôme(s) universitaire(s) • Baccalauréat en design d’intérieur 
et 

• Doctorat dans un domaine pertinent pour les matières enseignées dans le cours 

Exigences particulières • Connaissance des théories contemporaines et historiques du design d’intérieur, démontrée 
par le curriculum vitae, les publications/communications et tout autre document pertinent 

Expérience professionnelle • Expérience professionnelle démontrée totalisant au moins trois (3) années dans le 
domaine de la conception en design d’intérieur 

• Expérience de communication démontrant une connaissance théorique des enjeux 
contemporains en design d’intérieur et une culture générale du domaine de 
l’aménagement 

Expérience d’enseignement • Expérience dans l’enseignement universitaire totalisant au moins 135 heures de cours 
théoriques dans le domaine du design d’intérieur 

Documents à soumettre • Curriculum vitae à jour et daté (jour/mois/an) incluant des précisions relatives aux 
matières qui constituent le contenu du cours 

• Portfolio, publications/communications et tout autre document illustrant/démontrant 
l’expertise dans les domaines constituant les matières enseignées dans le cours 
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